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A NOUS DEUX SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 20.04.2022 établi par Me BRULE GADIOUX Florence notaire à
PERNES LES FONTAINES 460 cours Frizet il a été constitué une société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme :  société civile immobilière
Dénomination sociale : SCI A NOUS DEUX
Capital social : 500.00 euros (apport en numéraire)
Siège social : 519 chemin de Prato Plage 84210 PERNES LES FONTAINES
Objet : L’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer l’accessoire
l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question
Gérance :  M NOUVEAU Stéphane demeurant à PERNES LES FONTAINES (84210) 519 chemin de
PRATO PLAGE et Mme JAMMES épouse NOUVEAU Laetitia demeurant à PERNES LES FONTAINES
(84210) 519 chemin de PRATO PLAGE
Cession de parts sociales : les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique ou sous
SSP. Toutes les cessions de parts, quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont soumises à
l’agrément préalable  à l’unanimité des associés.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

3953624
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Publié le 29/04/2022

 

VIGORDANE FLOTTANT CPES SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 27 avril 2022, il a été constitué une SAS présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : C.P.E.S. VIGORDANE FLOTTANT
Siège social : ZI de Courtine – 330 rue de Mourelet – 84000 Avignon.
Capital social : 1 000€ divisé en 1.000 actions 1 euro chacune souscrites en numéraire.
Objet social : Toutes opérations de production et de distribution d’électricité.
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans.
Exercice social : L’exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. Par exception, le
premier exercice commencera le jour de l’immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des
Sociétés et se terminera le 31 décembre 2022.
Président : La société Q ENERGY France SAS – 423 379 338 RCS Avignon.
Dépôt des actes : Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON.
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Pour avis

3953700
Publié le 29/04/2022

 

BEL MOUSSA SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte sous seing privé à Carpentras en date du 27 avril 2022, il a été constitué pour une durée de
99 années, une société par actions simplifiée qui sera immatriculée au registre du commerce et des
sociétés d’ AVIGNON et dénommée BEL MOUSSA
Capital : 1 000 Euros
Siège social : 165 avenue Joseph Roumanille  – 84200 Carpentras
Objet : Tous travaux de plomberie, electricité, climatisation, chauffage.
Président : Monsieur BEL MOUSSA Abderrazzak demeurant 165 avenue Joseph Roumanille  – 84200
Carpentras
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Les statuts contiennent une clause de cession d’action et droit de vote.

3953692
Publié le 29/04/2022

 

EAU PETIT SOIN DE BEBE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte SSP en date à SARRIANS du 27/04/2022, il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : EAU PETIT SOIN DE BEBE
Siège : 38 avenue Mestieraou 84260 SARRIANS
Durée : 99 ans
Capital : 1 500 euros
Objet : Hydrothérapie bébé. SPA bébé. Bain sensoriel et enveloppé bébé. Massage bébé. Yoga bébé.
Présidente  :  Madame  Lauren  FROMOWICZ  HIPPERT  demeurant  692  chemin  des
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Bosquets  84190  GIGONDAS.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
La Présidente

3953663
Publié le 29/04/2022

 

TAXI DEFRANCOIS SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Dénomination : TAXI DEFRANCOIS.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 169 rue Ducres, 84700 Sorgues.
Objet : Exploitation d’une licence de taxi.
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Durée de la société : 90 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Cession d’actions et agrément : Toutes les cessions doivent être agrées.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote :
Tout associé peut participer aux assemblées sur justification de son identité et de l’inscription en compte
de ses actions.
Ont été nommés :
Président : Monsieur Léo DEFRANCOIS 19 RUE DUCRE 84700 Sorgues.
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
3953444

Publié le 28/04/2022

 

LE SOLEIL SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Me FONTAINE, le 26 avril 2022, il a été constitué une société civile immobilière
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dénommée LE SOLEIL, au capital de 1.300 €, d’une durée de 99 ans à compter de son immatriculation
au RCS d’AVIGNON ayant son siège à VAISON LA ROMAINE (84110), 25 impasse Vivaldi dont l’objet
social  est  l’acquisition de tous immeubles  et  biens immobiliers,  l’acquisition,  l’administration et  la
gestion  par  location  ou  autrement  de  tous  immeubles  et  biens  immobiliers,  l’acquisition  de  tous
immeubles et biens immobiliers en démembrement, la détention d’actifs monétaires, l’emprunt de tous
les fonds nécessaires à cet objet et la mise en place de toutes sûretés réelles ou autres garanties
nécessaires, la mise à disposition des biens de la société aux associés, exceptionnellement l’aliénation des
immeubles devenus inutiles à la société, notamment au moyen de vente, échange ou apport en société, le
cautionnement d’emprunts.
Apports : entièrement en numéraire, à concurrence de 1.300 €.
Cession de parts  :  libre  uniquement  entre  associés,  toute  autre  opération  de  cession  soumise  à
l’agrément de la société à l’unanimité.
Gérants  :  sont nommés gérants sans limitation de durée Monsieur Jean-Pierre GALLET et Madame
Geneviève DAUTREY demeurant ensemble à VAISON LA ROMAINE (84110), 25 impasse Vivaldi.
Pour avis La gérance

3953608
Publié le 28/04/2022

 

MCB MOBILIER SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Par  acte  sous  seing  privé  en  date  du  25  avril  2022,  est  constituée  la  Société  présentant  les
caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : MCB MOBILIER
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 1 000 euros
SIEGE : 135 Avenue Pierre Sémard – MIN – Bâtiment A1 – 84000 AVIGNON
OBJET : le commerce de gros et au détail de tous produits et articles d’ameublement, de décoration et
accessoires.
DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE : Tout associé peut participer aux assemblées
sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions. Chaque associé dispose
d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
AGREMENT : Les cessions d’actions sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés statuant
selon les règles définies à l’article 8.2 “Règles d’adoption des décisions collectives” des statuts.
PRESIDENT : Société BAUMART -Société par actions simplifiée au capital de 5 000 euros dont le siège
social est 135 Avenue Pierre Sémard – MIN – Bâtiment A1 – 84000 AVIGNON, immatriculée au RCS
AVIGNON sous le N° 897 692 562, représentée par Monsieur Christophe BAUMGARTNER, Président en
exercice
IMMATRICULATION : au RCS d’AVIGNON.
Pour avis,

3953576
Publié le 28/04/2022

 

LE EGADI SASU
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Dénomination : LE EGADI.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 10 chemin du Calvaire, 84350 COURTHEZON.
Objet : Restauration traditionnelle traditionnelle à table ou rapide sous toutes leurs formes.
Durée de la société : 90 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Cession d’actions et agrément : Toutes les cessions doivent être agrées.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote :
Tout actionnaire peut participer aux assemblées : chaque action donne droit à une voix.
Ont été nommés :
Président : Monsieur ALBERTO ANGILERI 10 Chemin du Calvaire 84350 Courthezon.
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.
3953446

Publié le 28/04/2022
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MTNG SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Etude de Mes Karine TASSY-KELCHER
et Sébastien NARDINI,

notaires associés
à LAGNES (Vaucluse),

110 Lot les Oliviers

Suivant acte reçu par Me Sébastien NARDINI, Notaire Associé à LAGNES (Vaucluse), 110 Lot les
Oliviers, le 19 avril 2022, a été constituée une SCI ayant les caractéristiques suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la
mise en valeur, la transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
La dénomination sociale est : MTNG.
Le siège social est fixé à : CAVAILLON (84300), 759 1ère Avenue.
La société est constituée pour une durée de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de : MILLE EUROS (1 000,00 EUR) .
Les apports sont en numéraires, 500 € pour M. Théodore COVINDAN, 500 € pour Mme Morgane
PRADINES
Toutes les cessions de parts, quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires, sont soumises à
l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
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Les gérants de la société sont : Monsieur Théodore COVINDAN et Madame Morgane PRADINES,
demeurant à CAVAILLON (84300), 759 1ère Avenue.
La société sera immatriculée au registre du commerce et des sociétés de AVIGNON
Pour avis
Le notaire

3953555
Publié le 27/04/2022

 

LES BEAUX LIEUX SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte sous seing privé à Monteux en date du 8 avril 2022 il a été constitué pour une durée de 99
années, une société par actions simplifiée qui sera immatriculée au registre du commerce et des
sociétés d’ AVIGNON et dénommée LES BEAUX LIEUX
Capital : 2 000 Euros
Siège social : 25 Boulevard Mathieu Berthier – 84170 MONTEUX
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Objet : Agence immobilière
Président :  Monsieur GARCIN Laurent demeurant 295 chemin du Moulin – 84330 Saint Pierre de
Vassols
Pour avis

 

SCI STEM IMMO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 06 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte sous seing privé à l’Isle sur la Sorgue en date du 13 avril 2022 il a été constitué pour une
durée de 99 années, une Société Civile Immobilière qui sera immatriculée au registre du commerce
et des sociétés d’Avignon et dénommée « SCI STEM IMMO ».
Capital : 1000 Euros
Siège social : 343 route du Petit Palais – 84800 L’Isle sur la Sorgue.
Objet : Toute opération patrimoniale et en particulier l’achat, la prise à bail de tous immeubles bâtis ou
non bâtis, la mise en valeur des immeubles acquis, notamment par l’édification de constructions pour
toute  destinations,  la  transformation  de  toutes  constructions  et  par  tous  travaux  de  viabilité.
L’exploitation par bail, location ou autrement des immeubles acquis par la société.
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Cession et transmission des parts sociales : Toute cession de parts doit être constatée par un acte
notarié ou sous seings privés.
Les parts sont librement cessibles entre associés.
Dans tous les autres cas les parts sociales ne peuvent être cédées à des tiers étrangers à la société
qu’avec le consentement des associés représentant 60%  du capital social.
Gérance : LEPELLETIER Thomas demeurant 343 route du Petit Palais – 84800 L’Isle sur la Sorgue.
Pour avis
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